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1 Translation supplied by the Kingdom of Bahrain – Traduction fournie par le Royaume de Bahreïn. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DÉCRET ROYAL NO 18 DE L’ANNÉE 2011 INSTITUANT UN ÉTAT DE SÉCURITÉ 
NATIONALE 

Nous, Hamad Bin Issa Al-Khalifa, Roi du Royaume de Bahreïn, 
Vu l’article 36, alinéa b), de la Constitution, 
Vu les événements qui agitent le Royaume de Bahreïn, et dans le but d’assurer la sécurité de la 

nation et de ses citoyens, de contrôler la situation et de protéger les biens publics et privés, 
Vu la décision du Conseil suprême de défense, 
Le Conseil des ministres ayant donné son accord, 
Décrétons ce qui suit : 

Article premier 

L’état de sécurité nationale est déclaré sur l’ensemble du territoire du Royaume de Bahreïn 
pour une période de trois (3) mois à compter de la date du présent décret. 

Article 2 

Le Commandant en chef des Forces de défense de Bahreïn est autorisé à mettre en œuvre les 
mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du Royaume et de ses citoyens. 

Article 3 

Les ordres donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret 
doivent être exécutés par les Forces de défense, les Forces de sécurité publique et la Garde natio-
nale de Bahreïn ainsi que par toute autre force s’il y a lieu. 

Tous les fonctionnaires sont tenus de déférer aux demandes d’assistance relevant de leurs 
compétences. 

Article 4 

L’autorité chargée d’appliquer les dispositions du présent décret est autorisée à mettre en 
œuvre les mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du pays afin de garantir la 
sécurité publique des individus dans le plein respect de leurs droits et d’assurer rapidement la maî-
trise de toute situation. 

L’autorité exerce ses pouvoirs par voie d’ordres écrits et peut procéder à toute délégation de 
pouvoirs jugée nécessaire sous certaines conditions et limites. 
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Article 5 

L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret est autorisée à pren-
dre tout ou partie des mesures suivantes : 

1. Évacuer ou isoler certains secteurs, pour assurer la sécurité et l’ordre public ainsi que la 
protection des citoyens; 

2. Réglementer les réunions publiques et les rassemblements interdits si ceux-ci sont suscep-
tibles de constituer une menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale; 

3. Réglementer les transports, la circulation routière et les couvre-feux dans certains secteurs 
et à certains moments, ainsi que les voyages à l’étranger chaque fois que l’intérêt des citoyens 
l’exige; 

4. Contrôler provisoirement les entrées et sorties dans certaines zones chaque fois que 
l’intérêt public l’exige; 

5. Organiser les heures d’ouverture et de fermeture des magasins et des lieux publics lorsque 
l’intérêt public l’exige; 

6. Fouiller les personnes et les lieux s’il existe des raisons de soupçonner que les disposi-
tions du présent décret ou les décisions ou les ordres émanant de l’autorité chargée de le mettre en 
œuvre ont été violés; 

7. Les étrangers considérés comme constituant une menace pour la sécurité publique et la 
sécurité des citoyens peuvent être expulsés ou interdits d’entrée sur le territoire du Royaume; 

8. L’activité des associations, clubs ou individus dont il y a des raisons de soupçonner qu’ils 
troublent l’ordre public, des individus dont il s’avère qu’ils travaillent pour un État étranger ou des 
individus qui propagent la dissension parmi la population pour provoquer la sédition et la révolte 
dans le Royaume, peut être suspendue; 

9. Les médias imprimés ou audiovisuels ou les réseaux d’information dont il apparaît qu’ils 
portent atteinte à la sécurité nationale ou aux systèmes constitutionnel, social et économique du 
Royaume peuvent être saisis et voir leurs droits de publication ou de diffusion révoqués; 

10. Réglementer les moyens de transport terrestres, maritimes et aériens qui peuvent être ré-
quisitionnés à titre provisoire moyennant une juste compensation; 

11. Arrêter les suspects et les personnes présentant un danger pour la sécurité des citoyens; 
12. Révoquer la nationalité bahreïnienne de toutes les personnes dont la présence est considé-

rée comme un risque pour la sécurité nationale et l’ordre public, les expulser hors du territoire ou 
les placer en détention. 

Article 6 

Sans préjudice de toute autre sanction plus lourde prévue par le Code pénal ou toute autre loi, 
la violation des ordres émanant de l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent 
décret est punissable d’une peine d’emprisonnement ou d’amende ou des deux à la fois. 

Article 7 

Les cours et tribunaux constitués en application du présent décret sont compétents pour con-
naître des infractions ayant justifié la déclaration de l’état de sécurité nationale, des infractions aux 
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ordres et décisions donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité na-
tionale ainsi que de toute autre infraction dont celle-ci décide de les saisir. Le procureur militaire 
est chargé des enquêtes et des poursuites devant ces juridictions. 

Article 8 

Le Tribunal de sécurité nationale est composé de trois (3) juges nommés par décision de 
l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale. 

Article 9 

La Cour de sécurité nationale est composée de trois (3) juges nommés par décision de 
l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale. 

Article 10 

Les procédures d’enquête, la collecte des preuves, l’exercice des poursuites devant les juridic-
tions de sécurité nationale, les procédures de jugement, les modalités d’information, ainsi que le 
lieu et les modalités d’application des dispositions des juridictions, doivent respecter les disposi-
tions de la Loi no 46 de 2002 sur la procédure pénale et les autres lois, sans préjudice des disposi-
tions du présent Décret. 

Article 11 

Les arrêts définitifs rendus par les cours de sécurité nationale sont sans appel. 

Article 12 

L’Autorité chargée de mettre en œuvre les mesures de sécurité nationale peut attendre avant 
de saisir les cours et tribunaux. Elle peut également ordonner la remise en liberté provisoire des 
personnes inculpées avant de les renvoyer en jugement. 

Article 13 

Lorsqu’un décret levant l’état de sécurité nationale aura été pris, les juridictions de sécurité 
nationale resteront compétentes pour connaître, conformément aux procédures établies, des af-
faires dont elles auront été saisies avant la publication d’un tel décret. 

Les juridictions de droit commun seront compétentes pour connaître, conformément aux pro-
cédures établies, des affaires qui n’auront pas été renvoyées devant les juridictions de sécurité na-
tionale avant la levée de l’état de sécurité nationale. 
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Article 14 

Les fonds et les moyens par lesquels les infractions ont été commises ainsi que les produits ré-
sultant de ces infractions sont confisqués. L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions 
du présent Décret peut restituer en tout ou partie les articles confisqués. 

Article 15 

Toutes les lois ou dispositions incompatibles avec les dispositions du présent Décret et les 
ordres édictés en application de celui-ci sont suspendues pendant la durée de l’état de sécurité na-
tionale. 

Article 16 

Le Premier Ministre, le Commandant en chef des Forces de défense de Bahreïn, le Chef de la 
Garde nationale et les ministres respectifs sont chargés de l’application des dispositions du présent 
Décret à compter de la date de sa publication. 

PUBLIÉ au Palais de Riffa, le 10 rabi’ al-awwal 1432 de l’hégire (15 mars 2011). 

HAMAD BIN ISA AL KHALIFA 
Roi du Royaume de Bahreïn 

KHALIFA BIN SALMAN AL KHALIFA 
Premier Ministre 
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1 Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Permanent Mission of Guatemala to the United Nations 

J/1/582 

New York, 25 May 2011 

Excellency, 
I have the honour to write to you, in your capacity as depositary of the International Covenant 

on Civil and Political Rights, in order to transmit the attached notification from the Government of 
Guatemala pursuant to article 4, paragraph 3, of the said Covenant. 

In this respect, on 16 May 2011, by Government Decree No. 4-2011 in the Council of Minis-
ters, the President of the Republic of Guatemala declared a state of emergency in the Department 
of Petén for a period of thirty (30) days, beginning on the date of the entry into force of the afore-
said Decree. Accordingly, measures were adopted to restrict, as appropriate, the exercise of the 
rights set out in articles 9, 12 and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights. 

In this regard, I would be grateful if you would inform the other States Parties of the Interna-
tional Covenant on civil and political rights of the content of the attached notification and Gov-
ernment Decree. 

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration. 
JOSÉ ALBERTO BRIZ 

Chargé d’affaires a.i. 
His Excellency Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General 
United Nations 
New York 

 219 



Volume 2753, A-14668 

Ministry for Foreign Affairs 
Guatemala City 

CLASSIFICATION: DDHH/SubCCPP 

NUMBER: 350-000322-J1 

Ref.: Suspension of rights 

Guatemala, 19 May 2011 

Excellency, 
I have the honour of addressing you in accordance with article 4, paragraphs 1 and 3, of the 

International Covenant on Civil and Political Rights, in order to inform you that on 16 May 2011, 
in the Council of Ministers and by virtue of the constitutional mandate to ensure the security of cit-
izens of the Republic, Álvaro Colom Caballeros, President of the Republic of Guatemala, declared, 
by Government Decree No. 4-2011, a state of emergency in the Department of Petén, for a period 
of thirty (30) days, beginning on the date of the entry into force of the aforesaid Decree. 

The aforementioned measure was taken in response to a number of serious incidents which 
occurred in recent days in the Department of Petén, that posed a threat to constitutional order, gov-
ernance and State security, affecting individuals and families, and putting at risk life, liberty, jus-
tice, security, peace and the full development of the individual. 

In this regard, measures were adopted to restrict, as appropriate, the exercise of the rights set 
out in articles 9, 12 and 21 of the International Covenant on Civil and Political Rights, relating to 
lawful detention, liberty of movement and the right to assemble, protest and bear arms. 

The Government of the Republic expresses its resolve to ensure that the actions taken to im-
plement the measure adopted are carried out in compliance with and full respect for human rights 
principles. 

In light of the above, I would be grateful, Excellency, if you would convey the above infor-
mation to the other States Parties to the Covenant. 

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
HAROLDO RODAS MELGAR 
Minister of Foreign Affairs 

 
His Excellency Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General of the United Nations 
New York 
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EXECUTIVE BODY 

THE OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

Hereby declares a state of emergency throughout the Department of Petén, for a period of thir-
ty (30) days. 

GOVERNMENT DECREE NO. 4-2011 

The President of the Republic 
Whereas: 
It is the duty of the State to protect the lives, integrity, security and tranquillity of persons and 

their property, by taking the necessary measures to maintain public safety and social peace, 
Whereas: 
A number of serious incidents which occurred in the Department of Petén pose a threat to con-

stitutional order, governance and State security, affecting individuals and families, threatening life, 
liberty, justice, security, peace and the comprehensive development of individuals, 

Whereas: 
In order to address this emergency situation, legislation must be adopted urgently, providing 

that the necessary measures be taken, in order to maintain social peace and fully guarantee that the 
scheduled electoral process takes place, 

Therefore: 
In exercise of the functions conferred by articles 138, 139 and 183, paragraphs (e) and (f), of 

the Political Constitution of the Republic of Guatemala, article 194 of Decree No. 1-85 of the Na-
tional Constituent Assembly, the Law on Elections and Political Parties; and pursuant to articles 1, 
2, 6, 16, 17, 18 and 19 of the Public Order Act, 

In the Council of Ministers 
Hereby decrees that: 

Article 1. Declaration 

A state of emergency is hereby declared throughout the Department of Petén for a period of 
thirty (30) days 

Article 2. Justification 

The state of emergency is declared because, in recent days, a number of serious incidents have 
taken place in the Department of Petén, which pose a threat to constitutional order, governance and 
State security, affecting individuals and families, threatening life, liberty, justice, security, peace 
and the comprehensive development of individuals. 
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Article 3. Full exercise of constitutional rights 

The electoral process shall not be suspended as a result of the declaration of the state of emer-
gency. The exercise of the constitutional rights and freedoms necessary for the conduct of electoral 
activities and political campaigns in a manner that does not affect the electoral process or its re-
sults shall be guaranteed. 

Article 4. Restriction of constitutional rights 

As a result of the above declaration and while it remains in force, the full exercise of the fol-
lowing civic rights is suspended: liberty of action, lawful detention, interrogation of detainees or 
prisoners, liberty of movement, right to assemble, protest and bear arms; rights contained in arti-
cles 5, 6, 9, 26, 33 and in the second paragraph of article 38 of the Political Constitution of the Re-
public of Guatemala. Exceptions are granted for political, electoral, religious, athletic, student and 
artistic gatherings. 

Article 5. Measures 

While the state of emergency is in force, restrictions deriving from the suspension of the rights 
enshrined in the aforementioned articles of the Political Constitution of the Republic, as well as the 
measures set out in articles 8, 13, 16, 17, 18 and 19 of Decree No. 7 of the Constituent Assembly 
of the Republic of Guatemala, Public Order Law, shall apply. 

As long as the state of emergency remains in effect, the President of the Republic shall govern 
in his capacity as Commander-in-Chief of the Army, through the Minister of National Defence. 

Article 6. Convening of Congress 

The Congress of the Republic shall be convened so that it receives notification of this Decree 
within a period of three (3) days and determines an appropriate course of action.  

Article 7. Entry into force 

This Government Decree shall enter into force immediately and shall be published in the Offi-
cial Gazette (Diario de Centro América). 

DONE at Guatemala City on 16 May 2011. 

For publication and implementation: 
ÁLVARO COLOM CABALLEROS 

RAFAEL ESPADA 
Vice-President of the Republic 

CARLOS NOEL MENOCAL  
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Minister of the Interior 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Minister of Public Finance 

HAROLDO RODAS  
Minister of Foreign Affairs 

DENNIS ALONZO 
Minister of Education 

JUAN JOSÉ RUIZ MORALES 
Minister of Defence 

JESÚS INZUA RAMAZZINI 
Minister of Communications, Public Works and Housing 

MARIO ROBERTO ILLESCAS  
Minister of Labour and Social Welfare 

LUIS ANTONIO VELÁSQUEZ 
Minister of Economic Affairs 

JUAN ALFONSO DE LÉON  
Minister of Agriculture, Livestock and Food 

SILVIA CONSUELO PALMA 
Third Deputy Minister of Health, Head of office 

ALFREDO AMÉRICO POKUS 
Minister of Energy and Mining 

HECTOR ESCOBEDO 
Minister of Culture and Sports 

LUIS ARMANDO ZURITA 
Deputy Minister of the Environment, Head of office 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
General Secretary 

Office of the President of the Republic 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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Mission permanente du Guatemala auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J/1/182 

New York, le 25 mai 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en votre qualité de dépositaire du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, la notification du Gouvernement guatémaltèque conformé-
ment au paragraphe 3 de l’article 4 dudit Pacte. 

À cet égard, par le décret gouvernemental no 4-2011, adopté le 16 mai 2011 en Conseil des 
ministres, le Président de la République du Guatemala a instauré l’état de siège dans le Départe-
ment du Petén pour une durée de trente (30) jours, à compter de la date d’entrée en vigueur dudit 
décret. Des mesures ont été prises, dérogeant partiellement aux droits énoncés dans les articles 9, 
12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Dans ce contexte, je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre à tous les autres 
États Parties au Pacte international relatif aux droits civils et politiques le texte de la notification et 
du décret ci-joints. 

Je saisis cette occasion, Excellence, pour vous renouveler les assurances de ma très haute con-
sidération. 

JOSÉ ALBERTO BRIZ 
Chargé d’affaires par intérim 

Son Excellence Monsieur Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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Ministère des affaires étrangères 
Guatemala 

RÉFÉRENCE : DDHH/SubCCPP 
NUMÉRO : 350-000322-J1 

Objet : Dérogation aux droits 

Guatemala, le 19 mai 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
En application des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 4 du Pacte international re-

latif aux droits civils et politiques, j’ai l’honneur de vous informer par le décret no 4-2011, adopté 
le 16 mai 2011 en Conseil des ministres et conformément au mandat que lui confère la Constitu-
tion de veiller à la sécurité des citoyens de la République, que le Président de la République du 
Guatemala, Álvaro Colom Caballeros, a instauré l’état de siège dans le Département du Petén, 
pour une durée de trente (30) jours à compter de l’entrée en vigueur dudit décret. 

La mesure susmentionnée a été motivée par le fait que ces derniers jours des événements 
graves se sont déroulés dans le département du Petén, lesquels portent atteinte à l’ordre constitu-
tionnel, à la gouvernance et à la sécurité de l’État, touchant directement les particuliers et les fa-
milles, mettant en danger leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la paix et en faisant 
obstacle au plein épanouissement des personnes. 

À cet égard, l’État a pris des mesures qui limitent partiellement l’exercice des droits visés aux 
articles 9, 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui ont trait à la dé-
tention légale, à la liberté de circulation, au droit de réunion et de manifestation ainsi qu’à 
l’exercice du droit de port d’armes. 

Le Gouvernement de la République s’engage résolument à veiller à ce que les actions décou-
lant de la mesure adoptée soient appliquées dans le plus strict respect des principes relatifs aux 
droits de l’homme. 

En vertu de ce qui précède, je vous prie, Excellence, de bien vouloir informer par votre entre-
mise les autres États Parties au Pacte. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, les assurances 
de ma très haute considération. 

HAROLDO RODAS MELGAR 
Ministre des affaires étrangères 

Son Excellence Monsieur Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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ORGANE EXÉCUTIF 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

Instauration de l’état de siège sur l’ensemble du Département du Petén, pour une durée de 
trente (30) jours. 

DÉCRET GOUVERNEMENTAL NO 4-2011 

Le Président de la République 
Considérant : 
Que l’État a pour devoir de protéger la vie, l’intégrité, la sécurité et la tranquillité des per-

sonnes et de leurs biens, en adoptant les mesures nécessaires pour maintenir la sécurité des ci-
toyens et la paix sociale, 

Considérant : 
Que des événements graves se sont déroulés dans le Département du Péten portant atteinte à 

l’ordre constitutionnel, à la gouvernance et à la sécurité de l’État, touchant directement les particu-
liers et les familles, et mettant en danger leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la 
paix et faisant obstacle au plein épanouissement des personnes, 

Considérant : 
Que pour faire face à cette situation d’urgence, il est impérieux de prendre les dispositions lé-

gales qui autorisent l’adoption des mesures nécessaires pour préserver la paix sociale, et pleine-
ment garantir le bon déroulement du processus électoral prévu, 

Par conséquent : 
Dans l’exercice des fonctions prévues aux articles 138, 139, 183, alinéas e) et f) de la Consti-

tution politique de la République du Guatemala, à l’article 194 du décret no 1-85 de l’Assemblée 
nationale constituante sur la Loi électorale et les Partis politiques; et en vertu des articles 1, 2, 6, 
16, 17, 18 et 19 de la Loi relative à l’ordre public, 

En Conseil des ministres 
Décrète ce qui suit : 

Article premier. Déclaration 

L’état de siège est instauré dans l’ensemble du Département du Petén, pour une durée de 
trente (30) jours. 

Article 2. Motif 

L’état de siège est instauré du fait que ces derniers jours, des événements graves se sont dé-
roulés dans le Département du Petén, portant atteinte à l’ordre constitutionnel, à la gouvernance et 
à la sécurité de l’État, touchant directement les particuliers et les familles, en mettant en danger 

 226 



Volume 2753, A-14668 

leur vie et leur liberté, ainsi que la justice, la sécurité, la paix et en faisant obstacle au plein épa-
nouissement des personnes. 

Article 3. Du plein respect des droits constitutionnels 

La déclaration de l’état d’urgence ne suspend pas le processus électoral. Le respect des droits 
et libertés constitutionnels nécessaires au bon déroulement des activités électorales et des cam-
pagnes politiques sera garanti afin de ne pas perturber le processus électoral et afin qu’il soit sans 
incidence sur ses résultats. 

Article 4. Limitation des droits constitutionnels 

En application de ladite déclaration et pendant toute sa durée, les droits civils ci-après sont 
suspendus : liberté d’action, détention légale, interrogatoire des détenus ou prisonniers, liberté de 
circulation, droit de réunion et de manifestation et port d’armes, lesquels sont énoncés aux articles 
5, 6, 9, 26, 33 et au second paragraphe de l’article 38 de la Constitution politique de la République 
du Guatemala. Sont exclues les réunions à caractère politico-électoral, religieux, sportif, et artis-
tique ainsi que les réunions étudiantes. 

Article 5. Mesures 

Pendant toute la durée de l’état de siège, les restrictions découlant de la dérogation à 
l’application des articles susmentionnés de la Constitution politique de la République, et les me-
sures prévues aux articles 8, 13, 16, 17, 18 et 19 du décret no 7 de l’Assemblée constituante de la 
République du Guatemala concernant la loi relative à l’ordre public continueront de s’appliquer. 

Pendant l’état de siège, le Président de la République exercera le pouvoir en sa qualité de 
Commandant général des Forces armées, par l’intermédiaire du Ministre de la défense. 

Article 6. Convocation du Congrès 

Le Congrès de la République sera convoqué pour examiner le présent décret et prendre les dé-
cisions pertinentes dans un délai de trois (3) jours. 

Article 7. Validité 

Le présent décret prend effet immédiatement et devra être publié dans le Journal Officiel (Dia-
rio de Centro América). 

FAIT dans la ville de Guatemala, le 16 mai 2011. 

Pour publication et application : 
ÁLVARO COLOM CABALLEROS 
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RAFAEL ESPADA 
Vice-Président de la République 

CARLOS NOEL MENOCAL 
Ministre de l’intérieur 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Ministre des finances publiques 
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